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Proposition de la Commission Européenne pour 

Une « Facilité Européenne pour l’Eau destinée aux pays ACP »


Si on veut atteindre l’Objectif Millénaire de Développement de réduire pour 2015 de moitié les gens qui n’ont pas accès à une eau potable, il est généralement accepté qu’il faille aider substantiellement les services d’eau dans les pays ACP.   En réponse à ce besoin, la Commission Européenne a proposé le 26 janvier 2004 la création d’une Facilité pour l’Eau destinée spécialement aux pays ACP
 dans le cadre de l’Initiative européenne de l’Eau, lancée lors du Sommet Mondial sur le Développement Durable de Johannesburg en septembre 2002. Le but principal de ce cadre serait d’être un catalyseur pour attirer les investissements internationaux en facilitant des initiatives, donnant de l’information, augmenter la capacité de recherche et de management des pays ACP.

1.  Subsidier le secteur privé : une bonne stratégie de développement ?

L’objectif de la Facilité pour l’Eau est assez limité et pourrait éventuellement mettre en danger son objectif premier qui est de pourvoir une eau saine et payable pour les pauvres. Il y a même la possibilité que le cadre proposé augmenterait la dette de certains  pays ACP.

« Le montant d’investissement de capitaux privés dans le secteur d’eau, particulièrement en Afrique, a été décevant… un défi majeur reste : Comment faire participer plus activement le secteur privé ? La Facilité d’Eau assistera les pays ACP à renforcer les cadres institutionnels et législatifs qui doivent permettre d’attirer d’investissements financiers nécessaires. »

La pensée sous-jacente à l’initiative proposée est que seul d’investissements d’importants capitaux privés (de préférence européens!) pourront améliorer l’accès aux services d’eau potable et d’assainissement pour les pauvres.  Lisant la proposition on a l’impression que l’initiative est plus construite autour des besoins de capitaux qu’autour des besoins des populations pauvres des pays ACP.  Ainsi une grande partie des ressources de la « Facilité » seront utilisées pour attirer et subsidier les investisseurs potentiels dans les secteurs d’eau et d’assainissement des pays ACP.

Les services privés d’eau et d’assainissement ont par définition un but lucratif.  Il est donc normal que ces entreprises s’adressent avant tout à des projets et zones dans les pays en développement qui offrent un revenu certain et durable.  Les entreprises privées gèreront leurs services d’eau d’une façon à minimaliser au maximum les frais et à maximaliser les profits.  Il est donc compréhensible que des compagnies privées ne sont pas intéressées dans les projets dit « sociaux », si elles n’ont comme horizon de récupération d’investissements et de bénéfices que les concentrations urbaines, sub-urbaines ou rurales où habitent pour la plus grande partie des familles de faibles revenues, qui ne peuvent  même pas se permettre de payer le vrai coût des services d’eau.  Elles ne sont non plus très intéressées dans les projets de « subsides croisés », dans lesquels des secteurs de leur clientèle considérée plus aisés paie en partie le coût de l’eau pour les consommateurs les moins favorisés.  En conséquence, les zones pauvres sont de plus en plus exclus des projets des entreprises privés de services d’eau et d’assainissement.

La responsabilité pour assurer un accès à l’eau potable et les services d’assainissement de base est une fois de plus mis aux pieds des gouvernements nationaux.   Les entreprises privées auront déjà mis la main sur les secteurs les plus lucratif du marché, les dirigeants, trouvent de plus en plus difficile des ressources pour supporter des programmes pro-pauvres, telles que des projets de « subsides croisés ».   Les alternatives pour les gouvernements sont limitées : Ou bien ils prennent des prêts pour financer des projets « sociaux » de distribution d’eau et d’assainissement pour les zones démunies (donc s’endetter !), ou bien on essaye d’économiser sur d’autres budgets important du pays (santé, éducation, agriculture,…) ce qui risque de mettre en danger leurs Stratégies de Réduction de la Pauvreté et le développement de grandes parties de leurs populations.

Même si l’initiative de la « Facilité EU pour l’eau » était capable d’attirer une plus grande participation  internationale dans le secteur d’eau et d’assainissement des pays ACP, il semble bien que les aides prévues dans la Facilité ne contribuent guère à augmenter l’accès à l’eau et l’assainissement  pour les pauvres, et risque même d’augmenter l’endettement des pays ACP.

2.  Libéralisation et financement flexible ?

Par le moyen de financements flexibles, la proposition semble favoriser des projets qui vont dans la direction de la libéralisation du marché des services et des Partenariats Publics-Privé.

« Afin d’encourager les investissements privés, la Facilité de l’Eau peut contribuer aux Partenariats Publics-Privé (PPP) et les initiatives de Participation du Secteur Public (PSP).  Ainsi, aussi bien au niveau local qu’international, la Facilité aidera au développement de nouveaux mécanismes financiers. »

Des modèles de financement flexibles ne doivent pas être limités à la promotion des PPP et PSP !  Dans la formulation du texte de la « Facilité de l’Eau », il est clair que l’initiative bénéficiera, aussi bien en termes de politiques qu’économiques, les grandes multinationales européennes au détriment de l’objectif de donner de l’eau aux pauvres !   Il semble que l’initiative se préoccupe surtout de présenter un climat favorable d’investissement, mais manque de souligner les besoins d’accès à l’eau des pauvres ou les besoins qu’ont les municipalités et communautés qui veulent améliorer la capacité de leurs services d’eau et d’assainissement.

La proposition de la Commission dit très peut sur l’aide pour des services gérés par des autorités publiques, et laisse pratiquement de côté la résolution du Parlement Européen de septembre dernier sur la gestion de l’eau dans les pays en développement, qui demandait la Commission d’aider les efforts d’autorités publiques  pour établir différents modèles de distribution d’eau efficients, transparents et participatifs qui respectent les objectifs du développement durable.  

La seule référence à l’aide aux projets communautaires reste très vague.  La proposition mentionne que « des mesures spéciales seront développées pour le co-financement de petits projets communautaires », la proposition n’élabore ni ce qu’on comprend sous le terme « mesures spéciales », ni comment la facilité de l’eau pense développer les capacités pour assister la mise en œuvre de tels projets.

Nous demandons la Commission de reconsidérer cette position, et de diriger son « approche pour un financement flexible » plus vers l’aide aux services publics et/ou communautaires qui ont plus de chance de s’adresser aux besoins en eau et assainissement des pauvres des pays ACP.

3. Quelques suggestions d’alternatives dans le secteur d’eau

Ci dessous se trouvent quelques suggestion que l’initiative de la « Facilité de l’Eau destinée aux pays ACP » puisse considérer :

1. Aider des services publics

La Facilité de l’Eau pourrait aider des projets qui visent à revitaliser des services d’eau existants.  Un financement pour une assistance technique, développement de l’infrastructure, formation professionnelle, etc. pourrait améliorer les capacités des gouvernements des pays ACP à pourvoir dans les besoins d’eau et d’assainissement de leurs communautés plus défavorisées.

2. Aider des services communautaires

La Facilité pourrait aider des services d’eau communautaires qui visent à développer des modèles de gestion plus participatifs. Une aide à faciliter des processus de décisions et budgétisation participatives ne peut que profiter l’utilisation optimale des ressources de la Facilité de l’Eau.

3. Partenariats Publics-Publics

Se basant sur les besoins de communautés et municipalités, la Facilité de l’Eau pourrait aider à la création et la continuation de certaines entreprises publics européennes avec des entreprises publiques des pays ACP (Partenariats Public-Plublic).  Si les partenariats UE-ACP pouvaient surtout se concentrer sur un partage de « savoir-faire » et assistance technique, des partenariats public-public ACP-ACP pourraient être aider des partenariats visant à bâtir des réseaux d’infrastructures.

4. Des prêts préférentiels pour des communautés locales

La Facilité de l’Eau pourrait être une source de financements de prêts pour les services d’eau et d’assainissement pour des autorités locales ou communautaires, qui ne sont pas dans la possibilité d’assurer des prêts des banques commerciales ou de développement.  Mettre à la disposition de tels services publics les capitaux nécessaires, sans les conditions habituelles de demandes de privatisation comme c’est le cas des prêts accordés par la Banque Mondiale, serait une aide très appréciée !

Ce ne sont que quelques suggestions comment la Commission pourrait améliorer les chances pour que la proposition d’une « Facilité Européenne pour l’Eau destinée aux pays ACP » atteigne vraiment son objectif millénaire de développement.  Nous espérons que la Commission révisera sa proposition pour y inclure une vraie flexibilité et ouverture envers le financement de projets de services publics et /ou communautaires d’eau et d’assainissement.
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